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NOTES SUR LE SERYICE EN CAMPAGNE

DANS

L'ARMEE FRANCAISE
O-'IN)

Avant-postes.
Une armee n'est pas toujours en mouvement : eile se mo-

bilise, se concentre, stationne, est au contact, etc.; mais,
quelle que soit sa Situation, eile doit toujours etre couverte.
La formation que doit prendre la troupe de couverture n'est
pas seulement fonction du terrain ; eile depend aussi de la
Situation tactique dans laquelle se trouve l'armee, Situation
extremement variable. Si, comme il a ete dit plus haut, le

Reglement avait envisage l'hypothese d'une declaration de

guerre, il aurait eu ä etudier les avant-postes dans nombre
de cas, tandis qu'il ne les a consideres que dans celui oü la

troupe qu'ils couvrent est en Station loin de l'ennemi, ou ä

proximite de l'ennemi, ou enfin au combat. De plus, il emploie
le meme terme pour definir des situations differentes. « Dans la
» defensive, les avant-gardes peuvent etre remplacöes par des
» avant-postes de combat» (art. 132); ä l'article 36, intitule
avant-postes de combat, il definit ceux-ci en disant que ce
sont ccdes unites plus ou moins espaeees qui, au contact de
i) l'ennemi* couvrent les bivouacs. » II ajoute que « ces troupes
» sont toujours sous les armes. » Cette terminologie ne risque-
t-elle pas d'engendrer la confusion, et n'est-il pas evident que,
dans l'article 36, l'expression « avant-postes pendant le combat»

conviendrait mieux? Elle aurait le grand avantage d'eviter
toute equivoque. A chaque mission speciale correspond une

'D'apres le decret du 28 mai 1890 IReglement sur le service des armees en

campagne), l'instruction pratique sur le service de l'infanterie en campagne (5 septembre
1902) et l'inslruction pratique sur le service de la cavalerie en campagne (icr aoüt
1902).
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manoeuvre spöciale, ä laquelle doivent s'appliquer des voca-
bles appropries. C'est ainsi que les troupes de couverture
utilisöes pendant la periode de mobilisation et de concentration
n'ont pas la möme mission que les avant-posles couvrant une
armöe en marche. Des articles particuliers auraient donc du
traiter les differents cas, selon qu'on se trouve loin de l'ennemi
ou ä proximite de l'ennemi, ou encore qu'on est sur le champ
de bataille, soit pendant le combat, soit quand celui-ci prend
fin. II aurait fallu aussi envisager le röle des avant-postes de

siege, auxquels le Reglement allemand consacre un chapitre
spöcial.

A ce propos, un mot des «avant-postes de combat» ou
avant-lignes. L'idöe d'offensive etant ä l'ordre du jour, il est
fort rare que, aux manoeuvres d'automne et de garnison, les

missions defensives fassent l'objet de themes : meme lorsque,

par hasard, on etudie une question de ce genre, la
manoeuvre dögenere en une bataille, la mission speciale ayant
etö totalement perdue de vue au cours de l'engagement. C'est

pourquoi on a rarement occasion de voir ä l'ceuvre les avant-
lignes auxquelles le Reglement provisoire de 1902 sur les
manoeuvres de l'infanterie donne ä bon droit le nom d'avant-
postes de combat, en disant (article 20, titre VII) :

Aussitöt que le contact est pris (dans la defensive), les troupes des avant-
postes font tous leurs efforts...

...La resistance des avant-postes oblige l'ennemi a deployer une partie de

ses forces.

En aucun endroit des Reglements il ri'est fait mention des

dispositions spöciales ä prendre pour la formation de ces

avant-postes, et beaucoup d'officiers seraient embarrassös s'ils
recevaient un ordre de ce genre : « Allez, avec votre
compagnie, vous installer en avant-postes de combat au village
de A... 11 L'expression employee donne pourtant une idöe de

la manceuvre ä executer et de l'emploi ä faire du terrain.
La nouvelle Instruction etablit la distinetion entre la ligne

de surveillance et la ligne de resistance par cette phrase :

En principe, les grand'gardes forment une premiere ligne de resistance; dans
le cas contraire, le coinmandcment determine la ligne oii doit avoir lieu la
resistance.

Cette distinetion n'est pas toujours faite. C'est ainsi que, aux
grandes manoeuvres de 1900 en Reauce, on a confondu les
deux expressions, d'oü il est resulte des situations invraisem-
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blables. Toute equivoque disparait du moment que l'on pose
en principe que «les avant-postes doivent constituer une
« ligne de resistance independante de la position principale,
ii en avant de celle-ci, et assez öloignee pour que le gros des

» forces oecupe cette position principale en toute liberte et
» securite. »

L'ordre des avant-postes doit indiquer la ligne de
rösistance, laquelle passera ordinairement par les points d'appui
occupes par les grand'gardes ; il n'indiquera pas la ligne de
surveillance qui depend de la ligne de rösistance. Si la ligne des

grand'gardes est la ligne principale des avant-postes. la reserve
n'en reste pas moins l'organe essentiel cle la defense, et c'est avec
raison que Tinstruction dit que son röle est cc de manceuvrer
ä l'abri du reseau de resistance. »

Cette Instruction recommande de mettre en etat de defense
les positions occupees par les grand'gardesL; mais c'est surtout

dans l'attaque et la defense des places qu'il devra etre
fait application de cette regle. D'ailleurs, les prescriptions de
ce document au sujet du placement des avant-postes, encore
que devenus moins etroits, ont conserve un certain caractere
de schematisme. C'est dommage, car lä, comme ailleurs, la
formation doit varier suivant le terrain.

Sans entrer dans le detail de tout ce qui est relatif aux
grand'gardes, aux petits postes, aux patrouilles, examinons
rapidement le placement d'une compagnie en grand'garde.

L'instruction ne pröconise plus l'envoi d'une section d'avant-
garde au-delä de la ligne des sentinelles. cc Chaque petit poste,
dit-elle, se fait couvrir par des patrouilles. » Ce petit poste se
sent donc en securite, alors qu'il ne l'ötait pas autrefois : la
seclion chargee de proteger le placement de la grand'garde
ne pouvant tenir tout le terrain, il pouvait arriver, en effet,
qu'un poste füt surpris pendant son Installation. Puisque le
petit poste opere pour son compte, il est logique que ce soit
lui qui dirige son service de sürete. Mais alors pourquoi le
Reglement confie-t-il au chef du petit poste seul le soin de
son installation « Une troupe doit se placer en avant-postes
» avec la meme aisance et la meme rapidite relative qu'elle fait
» par le flanc droit », öcrit le general Maillard. Et il ajoute :

1 Nov^s rappelons que la terminologie IVancaise applique l'appellation de « grand'garde

» ä la compagnie d'avanl-postes, notre srrand'ejardc devenant dans cette terminologie

un « petit-poste » (Red.).
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« C'est de l'execution et de l'exöcution journaliere. » Pourquoi
toutes ces Operations successives'? Pourquoi doit-on faire ceci,
puis cela, etc.? Les sous-ordres ne servent donc ä rien? Que
ne designerait-on en cours de route les premieres sentinelles
ä marcher? II faut bien penser que, en temps de guerre, le
chef de section n'aura ä sa disposition, le plus souvent, que
des cartes au x

»ooooo ou au 1
320000- H importe donc qu'il

reconnaisse immediatement le terrain: c'est apres cetle
reconnaissance qu'il rectifie les emplacements primitifs de son poste
et de ses sentinelles et qu'il donne ä chaeune d'elles sa
consigne, ce qui aurait du etre indique dans l'instruction. Pendant

ce temps, son remplacant organise le service au petit
poste, designe les grades de ronde, la premiere patrouille ä

marcher, etc., toutes Operations qui doivent etre simultanees.
La sentinelle devant les armes doit egalement ötre placee sans
tarder. Que sert d'attendre que tout soit termine? A peine
une sentinelle est-elle en position qu'elle peut avoir un
renseignement ä transmettre. En operant ainsi, on evite ä la

troupe les stationnements prolonges, on menage ses forces et
on lui permet de preparer au plus vite son repas, ce qui la
rend disponible aussitöt que possible.

Pour la grand'garde aussi, il y aurait tout interet ä

employer la division du travail. A vouloir tout faire par soi-meme
on montre plus de möfiance que d'intelligence. Le plus
important, pour un commandant de grand'garde, c'est d'aller
visiter le terrain avec ses chefs de poste : pourquoi l'astreindre
ä organiser le piquet? Un des chefs de service, restant ä la
grand'garde, peut regier ce detail.

Les quelques indications donnöes sur les avant-postes de

combat (pendant le combat) sont insuffisantes ; mais
l'instruction a raison de ne plus speeifier la formation ä prendre,
celle-ci etant evidemment fonction du terrain. G'est ä tort
qu'il ötait prescrit antörieurement de former les sections sur
un rang. Pourquoi sur un rang

Les avant-postes pendant le combat n'ont pas seulement ä

preserver les troupes en arriere, mais aussi ä conserver le terrain
conquis, ä se garder contre des attaques brusquees et des retours
offensifs de la part de l'ennemi. II leur faut se cramponner
aux obstacles du terrain, les utiliser rapidement en les mettant
en etat de defense, et, au besoin meme, les creer. Tous ces

points seront gardes par des fractions qui les oecuperont soli-
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dement et dont l'effectif variera suivant l'importance du point
d'appui. Ce service sera complöte par des patrouilles.

Sous la rubrique cc Avant-postes irreguliers », l'instruction
a reuni les indications donnees sous le titre cc Dispositions
speciales en terrain couvert ou coupe. » Elle en revient aux
postes de quatre liommes *. Klle pröconise dans certains cas
les postes «ä la Rugeaudi). Lances la nuit en avant des
sentinelles, ils peuvent remplacer les patrouilles, dit-elle, et
permettent de tendre des embuscades ä l'ennemi.

Nombre d'autres points möriteraient d'etre etudiös ; tout ce

qui a trait aux avant-postes aurait besoin d'etre revu tres mi-
nutieusement. Mais il nous faut renoncer ä nous y attarder,
pour en arriver ä la conduite que les avant-postes ont ä tenir
en cas d'attaque. La nouvelle Instruction, tout comme sa

devantiere, omet de dire que, si leur mission est de proteger,
röle exclusivement döfensif, il ne s'en suit pas qu'il leur faille
s'abstenir de manoeuvrer. Ils ne peuvent s'en dispenser puis-
qu'ils ont ä arreter l'ennemi. Celui-ci doit ne pouvoir se
presenter nulle pari, sans s'y heurter ä une resislance. Mais ce
n'est pas ä dire qu'il leur faille « prendre resolumcnt l'offensive,

s'il se presente une occasion favorable. » Arreter
l'ennemi, le forcer ä reculer, si c'est possible, le suivre dans sa
retraite : tel semble ötre le vrai röle des grand'gardes, sans plus.

En faut-il donner une preuve?
Voici un ennemi qui feint une attaque sur une grand'garde

et qui se retire precipitamment. L'occasion semble excellente
ä la grand'garde pour prendre l'offensive ; aussi n'hösite-
t-elle pas ä le faire; mais l'ennemi l'attend en forces et la
bouscule. La reserve se porte au secours de la troupe en
peril ou bien eile envoie des troupes pour la proteger. Des

lors, on se trouve avoir abandonne la coupure de terrain ou
le point d'appui sur lequel on devait mener le combat, et le

corps principal n'est plus en securite dans ses cantonnements :

peut-ötre möme n'aura-t-il plus le temps de prendre les armes!

Marches.
Le general Maillard a dit qu'ccon juge une armöe sur ses

» marches : leur conception est l'expression de la volonte du

1 Peut-elre est-ce a tort. Un poste de six hommes a l'avantage de pouvoir fournir
une sentinelle double, toujours preferable ä un homme isole.
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» commandement; leur preparation indique la valeur de
ii l'ötat-major ; leur execution est la pierre de touche de Tor-

» ganisation, de l'instruction, de la diseipline des troupes et
« surtout de leur esprit militaire. » Toute armöe lente et
lourde est frappöe d'impuissance; eile est ä la merci d'un
adversaire plus mobile et plus actif. Nous l'avons bien vu en
1870 ä l'armee de Chälons. On ne concoit pas une Operation
de guerre sans le mouvement. «Les marches, dit le general
ii Bronsart von Schellendorf, sont la base de toute Operation;
ii les combats n'en sont que le couronnement; de leur exe-
» cution certaine depend le resultat final: la victoire. »

Ces deux citations montrent toute l'importance des marches.
Aussi est-il regrettable que cette phrase: << Les officiers doivent
ii s'efforcer sans cesse d'eviter ä leurs hommes toute fatigue
» inutile, » ait disparu du Reglement. La nouvelle Instruction
n'a guere fait que reproduire les prescriptions precedentes en
modifiant quelques details. 11 aurait convenu d'y introduire
ce passage de l'instruction de la cavalerie, passage relatif aux
marches foreees :

L'essentiel est toujours d'arriver ä temps au but avec une troupe prete ä.

combattre. Lc chef dort donc regier la vitesse en vue du but ä, atteindre d'apres
l'etat des hommes, la temperature et lc terrain.

Que de fois, dans l'etude de cas concrets sur la carte, ne
voit-on pas des officiers dicter des ordres de mouvement dans
lesquels, pour accelerer l'allure, ils suppriment follement
haltes-horaires et <rrand'haltes : en agissant ainsi dans la rea-
Ute d'une guerre, ils n'auraient certes pas amenö au point
voulu une troupe en ötat de combattre

La decomposition d'une marche de vingt-quatre heures donnee

par l'instruction ne parait pas rationnelle; il n'est pas
logique de faire reposer autant les hommes dans chaque moitie
cle la marche. On a execute cette annöe beaucoup de raids,
mais aucun enseignement pratique ne ressort de ces prouesses
aecomplies par quelques hommes bien entraines. La guerre a
d'autres exigences : ce sont des unites entieres qu'il s'agira de
faire arriver sur le champ de bataille. Ce sont donc celles-lä
qu'il faut exercer ; ce sont des regiments, des brigades, des

divisions, des corps d'armee, qu'on voudrait voir executer des
marches foreees en prenant pour theme une hypothese
rationnelle.

1903 3(J
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Cantonnements et bivouacs.

Apres la marche, le repos. Le principe suivant doit guider
les ötats-majors dans la repartition des cantonnements : « Quel
11 que soit le mode de stationnement adopte, toute troupe en
11 Station doit etre disposee de fagon ä se retrouver prompte-
ii ment en mesure de marcher ou de combattre, et installee
» dans les meilleures conditions d'hygiene et de repos. » Aux
manoeuvres, on oublie trop souvent de faire cantonner les

troupes dans une Situation tactique donnee, qui doit ötre
l'hypothese du lendemain. Trop souvent on les dissemine au
hasard. Pour ne pas ötre pris au döpourvu en temps de guerre,
on doit s'habituer ä faire les choses comme dans la realite.
En 1870 nous n'avons pas marche parce que nous ne savions

pas echelonner nos troupes en profondeur sur un itineraire
delermine. Tout s'enchaine ä la guerre, et rien ne doit etre
omis.

Les cantonnements ötant connus, comment s'y installer?
En ayant recours, comme pour l'installation des avant-

postes, ä la division du travail. Dans l'infanterie, le capitaine
est charge de tout : c'est le bon caporal. Rien mieux coneue
est l'instruction de la cavalerie. Voici, en effet, comment
celle-ci expose ce qui doit se passer une fois que les ordres
sont donnes et que la troupe est entree au cantonnement :

Cliaque capitaine commandant reconnait rapidement son cantonnement,
modifie, s'il le juge necessaire, la repartition faite par lo fourrier, donne des
ordres et fixe un point de reunion pour son escadron. Cliaque chef de peloton
dirige personnellement l'installation de son peloton ; il veille ä ce que les
hommes logent au rez-de-chaussee. II donne les consignes necessaires, en
particulier celles qui ont pour objet d'eviter les causes d'incendie, et fixe le point
de reunion de son peloton. II s'assure que les grades logent avec la fraction
qu'ils commandent et leur indique son propre logement.

Reaucoup de prescriptions de detail sont judicieuses,
quelques-unes cependant möriteraient d'etre critiquees, mais ce
n'en est pas ici le lieu.

II n'est pas davantage opportun de suivre pas ä pas le
Reglement qui, avant de traiter du combat, consacre plusieurs
chapitres ä differents sujets tels que : Remplacement des
munitions, — Alimentation des troupes en campagne, —
Röquisitions, — Dötachement, Reconnaissance, — Des convois et
de leur escorte.
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Je signalerai seulement ceux de ces sujets qui ont ete insuf-
fisamment traites.

Remplacement des munitions.

Cette question est reglee par le Reglement sur le service en

campagne et l'instruction du 1er aoüt 1902. Mais il ne se

degage pas de ces textes une idöe bien nette du fonetionnement
du ravitaillement. D'ailleurs ils ne renferment pas toujours des

prescriptions qui soient ä l'abri de la critique. Par exemple,
il est prescrit de distribuer, chaque fois que faire se peut,
avant tout engagement, les cartouches des voitures de

compagnie, dussent ces munitions ötre perdues ou gaspillees au
cours de la bataille, et meme dans le cas oü le reapprovisionnement

pourra s'operer facilement. N'est-ce pas lä une
precaution bien inutile?

Avec 120 cartouches par homme, et en y ajoutant celles qui
sont prises au cours de l'engagement aux morts et aux blesses,
une troupe doit pouvoir alimenter le feu pendant la bataille.
Ce devrait n'etre qu'en cas d'urgence qu'on distribuerait le

chargement de la voiture de compagnie, ce chargement ötant
considere comme une premiere reserve. En procedant ainsi,
si les sections de parc ne peuvent ravitailler les troupes le

jour möme, on aura toujours le lendemain les soixante-cinq
cartouches de la voiture de compagnie.

Alimentation.

L'instruction pour la cavalerie resume tres bien, dans un
appendice, le probleme de l'alimentation en campagne.

L'alimentation des troupes en campagne, dit-elle, est l'un des problemes les

plus difficiles ä resoudre pour le commandement, et il arrivera souvent que,
par suite d'evenoments imprevus, les vivres de reserve ayant dejä ete consom-
mes, on ne pourra reunir sur place des vivres en quantite süffisante pour
satisfaire aux besoins de troupes nombreuses qui auront ete rassemblees sur
certains points. II faut, dans ce cas, que les troupes trouvent dans leurs
sentiments d'abnegation la fermete nöcessaire pour accepter ces privations passa-

geres, et qu'elles les supportent sans murmure, en pensant que l'abondance
reviendra quand elles auront battu l'ennemi.

Ces considerations auraient öte egalement ä leur place dans

rinstruetion pour l'infanterie.
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Ce chapitre est le rösumö d'instructions speciales parues
sur cette question (14 juin 1900); il est suffisamment clair pour
permettre aux grades d'acquörir les notions elementaires de

cet important service.

Requisitions.

L'instruction a complöte par quelques donnees supplömentaires

les indications donnees dans le döeret sur cet objet.

Reconnaissances et eonvois.

Le chapitre <c Reconnaissances » et celui qui traite cc Des convois

et de leur escorte », auraient pu ötre reunis sous le titre:
Detachements de surprise et de protection. Faute d'une demarcation

suffisamment precise entre les deux röles envisagös, il
arrive souvent que des officiers charges d'executer une requisition

agissent exaetement comme s'ils avaient ä en attaquer
une.

Le Reglement indique tres bien le partage de la troupe qui
est employee dans ces sortes d'opörations.

Tout detachement charge d'une Operation, dit-il, doit se partager en deux

groupes : l'un execute l'operation, c'est le groupe d'execution ; Tautre protege
l'operation, c'est le groupe cle protection.

Dans un detachement de toutes armes, la cavalerie est aftectee generalement
au groupe cle protection.

C'est fort bien ; mais comment operer? Etant donnö. par
exemple, qu'il ya ä attaquer une requisition, la cavalerie doit-
elle agir de la möme facon que pour l'exöcuter? — Non. Un
detachement en requisition ne doit pas se faire voir. II ne faut
donc pas qu'il envoie ses reconnaissances chercher l'ennemi;
aussi sa cavalerie devra-t-elle se tenir ä une distance qui lui
permette de fournir le renseignement ä temps pour procurer
ä la troupe de manoeuvre le temps et l'espace necessaires pour
manceuvrer. S'agit-il pour vous, au contraire, d'attaquer une
troupe en requisition, il vous importe de savoir oü est l'ennemi
que vous voulez atteindre ; hichez donc la bride ä une partie de

votre cavalerie et envoyez-la en reconnaissance, l'autre partie
s'emparant du village oü doit s'executer la requisition, le tenant,
menacant la municipalite, faisant filer les denrees, etc.. Voilä
ce que le Reglement aurait du indiquer, car bien souvent on
commet, dans ces petites Operations, des fautes qui ne sont



NOTES SUR LE SERVICE EN CAMPAGNE 597

pas relevees par les arbitres. Quoi qu'il en soit, les prescriptions
contenues dans les differents Reglements sont tres

completes et doivent etre connues de tous.

Du combat.

Les nouvelles Instructions pratiques n'ont pas complete les
indications generales donnees pour le combat dans le decret;
ceci s'explique tres bien, car elles auraient fait double emploi
avec le Reglement de manoeuvre (titreVII) qui reproduit presque
textuellement, mais dans un ordre difförent, les prescriptions
du Reglement sur le service des armees en campagne. Un
Reglement particulier ä une arme n'a pas ä traiter du combat,
puisqu'il n'y a pas de tactique particuliere ä chaque arme: il
y a une tactique des trois armes, et tout ce qui a trait au
combat doit se trouver dans un Reglement general.

Laissant de cötö cette question tres controversee, sauf ä y
revenir plus tard, je crois utile, en terminant, de parier de

l'emploi de la cavalerie sur le champ de bataille. Le Reglement

sur l'infanterie dit que cette arme, quelle que soit sa

formation, n'a rien ä eraindre de la cavalerie quand eile sait
se garder, faire usage de son feu ä propos et ä bonne distance,
conserver son sang-froid et rester entierement dans la main
de ses chefs. Mais, ötant donnö que l'essaim de tirailleurs est
la principale formation de combat de l'infanterie, on peut
admettre qu'il est toujours possible d'executer une charge ä

propos, surtout si Tinfanterie ne s'eclaire pas en progressant.
De meme, au döbut du combat, des batteries d'artillerie arri-
veront souvent sur leur emplacement au grand trot sans soutien

; elles pourront etre une belle proie pour une cavalerie
manceuvriere. Celle-ci doit donc se tenir toujours sur le qui
vive, prete ä profiter de toutes les bonnes occasions. Placee

sur le flanc en avant de la ligne, du cöte oü est l'ennemi, eile
doit, en outre, observer les debouches par oü cet ennemi peut
tenter un mouvement enveloppant ; eile doit eclairer ceux par
lesquels on compte soi-meme effectuer un tel mouvement. Du
poste qu'elle oecupe, eile continue son service de renseignements,

eile etudie la direction des röserves de l'adversaire,
eile cherche ä deviner les contre-attaques, ä reconnaitre les

premiers indices d'une retraite. Elle est pröte ä reprendre son
service d'exploration apres la lutte, ä s'attacher aux pas de
l'ennemi en retraite, ä conserver le contact.
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Conclusion.
Comme on peut s'en rendre compte, les recentes Instructions

sont loin de realiser la perfection. Cependant il y a plus d'har-
monie entre elles qu'entre les precedentes. Mais pourquoi
l'harmonie n'est-elle pas complete Pourquoi la concordance
n'existe-t-elle ni dans le fond, ni dans la forme? Les articles
qui se correspondent dans chacun des Reglements n'auraient-ils
pu porter le meme numero? 11 n'y aurait eu qu'ä suivre l'ordre
du decret. Mais, sans doute, c'eüt ötö trop simple. II serait
facile de retablir l'ordre des choses et d'arriver ä röunir les
donnees indispensables ä chaque arme dans un Reglement
unique1, car mieux vaut n'avoir qu'un seul livre, au lieu d'etre
oblige d'en consulter plusieurs.

Le service en campagne, je Tai döjä dit, est le seul document

consulte par les officiers; ä ce litre, il doit etre tres
complet. II faut qu'on y trouve, non pas la Solution d'un
cas particulier, mais des donnees generales applicables aux
differentes situations dans lesquelles une armee peut se trouver.
La tactique du « debrouillez-vous » a fait son temps ; eile nous
a conduits aux plus grandes catastrophes ; eile ne doit plus
etre admise, et ce mot meme, qui eut une certaine vogue,
devrait ötre raye du vocabulaire militaire. L'art de la guerre
ne consiste pas ä se debrouiller, mais ä prendre de promptes
resolutions. Ne croyons pas que, le moment venu, une inspi-
ration heureuse nous tirera d'un mauvais pas : pour ötre en
etat de se decider ä bon escient, on doit s'etre exerce
longtemps ä l'avance, en ötudiant des cc cas concrets » sur le terrain
ou sur la carte, en se mettant toujours en Situation par ces
quelques mots : cc De quoi s'agit-il, et que faire » Voilä ce que
le Reglement, dans un avant-propos, aurait du mettre en relief.
Connaitre son Reglement et l'appliquer au mieux des circonstances

et de la Situation, tout est lä. Avec des cadres dresses
ä cette methode, on pourrait envisager toutes les eventualites.

Capitaine Emilien Baledyer.
1 La maison Berger-Levrault l'a fait, mais seulement pour l'infanterie, en publiant

un Manuel sur le service en campagne de l'infanterie (Decret du 18 mai iBc),") et
Instruction pratique dn 5 septembre igoa, fondus ensemble, avec d'autres documents tels

que rinstruetion sur la guerre de siege.) Cette excellente publication n'est pas ä l'abri
de tout reproche. On n'y a pas tenu compte des modifications apportees ä l'article i35,
c'est-ä-dire ä la tactique de l'artillerie, par lc decrel du 29 mars 1900. (Voir la Revue
militaire suisse de 1900, page 38i). De plus, il eüt ete bon de mettre une annexe que
l'inslruction a omis d'inserer et qui vise le deuxieme alinea de l'article IV, relatif au
droit au commandement: c'est un extrait de l'ordonnance du 18 fevrier i844-
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